
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Maasser Chéni

Michna 1 - Chapitre 2

מַעֲשֵׂר שֵׁנִי, נִתָּן לַאֲכִילָה וְלִשְׁתִיָּה וּלְסִיכָה,
לֶאֱכוֹל דָּבָר שֶׁדַּרְכּוֹ לֶאֱכוֹל,

וְלָסוּךְ דָּבָר שֶׁדַּרְכּוֹ לָסוּךְ.
לֹא יָסוּךְ יַיִן וָחֹמֶץ,

אֲבָל סָךְ הוּא אֶת הַשֶּׁמֶן.
אֵין מְפַטְּמִין שֶׁמֶן שֶׁל מַעֲשֵׁר שֵׁנִי,

וְאֵין לוֹקְחִין בִּדְמֵי מַעֲשֵׂר שֵׁנִי שֶׁמֶן מְפֻטָּם;
אֲבָל מְפַטֵּם הוּא אֶת הַיַּיִן.

נָפַל לְתוֹכוֹ דְּבַשׁ וְתַבְלִין וְהִשְׁבִּיחוּ,
הַשֶּׁבַח לְפִי חֶשְׁבּוֹן.

דָּגִים שֶׁנִּתְבַּשְּׁלוּ עִם הַקַּפְלוֹטוֹת שֶׁל מַעֲשֵׂר שֵׁנִי וְהִשְׁבִּיחוּ,
הַשֶּׁבַח לְפִי חֶשְׁבּוֹן.

עִסָּה שֶׁל מַעֲשֵׂר שֵׁנִי שֶׁאֲפָאָהּ וְהִשְׁבִּיחָה,
הַשֶּׁבַח לַשֵּׁנִי.

זֶה הַכְּלָל:
כָּל שֶׁשִּׁבְחוֹ נִכָּר, הַשֶּׁבַח לְפִי הַחֶשְׁבּוֹן;

וְכָל שֶׁאֵין שִׁבְחוֹ נִכָּר, הַשֶּׁבַח לַשֵּׁנִי:

La seconde dîme est destinée au manger, au boire, ou à séduire le corps ; au manger – pour ce que l’on a
l’habitude de manger et à s’enduire avec ce que l’on a l’habitude de s’enduire. On ne doit pas s’enduire avec du vin
ou du vinaigre, mais on peut s’enduire avec de l’huile. On ne doit pas aromatiser l’huile de seconde dîme et on ne
peut pas acheter avec l’argent de la seconde dîme de l’huile aromatisée, mais on peut aromatiser le vin. Si du miel
ou des aromates sont tombés [dans le vin de seconde dîme] et l’ont amélioré, le prix du rachat sera calculé d’après
la valeur du vin amélioré. Lorsque des poissons, cuits avec des poireaux de la seconde dîme, ont eu leur qualité
améliorée, le prix de rachat sera calculé d’après la valeur d’amélioration. Mais si une pâte de la seconde dîme a
été cuite et s’est améliorée [la valeur de] cette amélioration revient à la seconde dîme. Voici la règle : Si lors d’une
amélioration en valeur la chose qui sert à améliorer est reconnaissable, la valeur de l’amélioration est calculée en
fonction des proportions ; là où ce n’est pas le cas, la valeur de l’amélioration revient à la seconde dîme.
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